
PROVINCE DE 7UÉBEC
COMTÉ LAC SAINT.JEAN
MLJN IC I P A LITE DE SA I NT.G ED ÉON

AVIS PUBLII

AVIS PUBLIC est par la présente donn
directrice générale, greffière et trésorièn
que:

Lors d'une assemblée régulière du conse
règlement suivant a été adopté :

< Règlement #2t23-525 concemant le ra
potable et d'égoût >.

Ledit projet de règlement est disponibl
municipalité où toutes les personnel
connaissance.

DoNNÉ À serxr-cÉnÉON, ce 13 ièm

générale, greffière et trésorière


